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EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION

___________________

SÉANCE DU 13 AVRIL 2023

Sous la   p  résidence de     Monsieur     Luc     Bouard  ,   Président

Présents : 40

Monsieur  Luc  Bouard,  Monsieur  Yannick  David,  Monsieur  Laurent  Favreau,  Madame Anne  Aubin-Sicard,
Monsieur  Jacky  Godard,  Madame  Alexandra  Gaboriau,  Monsieur  David  Bély,  Monsieur  Manuel  Guibert,
Madame  Françoise  Raynaud,  Madame  Sophie  Montalétang,  Monsieur  Christophe  Hermouet,  Madame
Annabelle Pillenière, Monsieur Pierre Lefebvre, Monsieur François Gilet, Madame Angie Leboeuf, Monsieur
Maximilien Schnel, Monsieur Patrick Durand, Monsieur Malik Abdallah, Madame Michelle Grellier, Monsieur
Patrice  Gaborit,  Madame Isabelle  Camand,  Madame Christine  Rambaud-Bossard,  Madame Cécile  Dreure,
Madame  Christine  Rampillon,  Madame  Marie-Claude  Moreau,  Madame  Gisèle  Seweryn,  Monsieur  Pascal
Thibault,  Madame  Laurence  Beaupeu,  Monsieur  Bernard  Quenault,  Madame  Nathalie  Gosselin,  Madame
Frédérique Pépin, Monsieur Jacques Besseau, Madame Patricia Lejeune, Monsieur Philippe Porté, Madame
Dominique Boisseau-Rapiteau, Madame Martine Chantecaille, Monsieur Stéphane Ibarra, Madame Florence
Lemaire, Monsieur Nicolas Hélary, Madame Angélique Pasquereau.

Absents donnant pouvoir : 4

M. Thierry Ganachaud à Mme Alexandra Gaboriau, M. Sébastien Allain à M. Maximilien Schnel, M. Guy Batiot à
Mme Martine Chantecaille, Mme Joëlle Delamure à M. Laurent Favreau.

Absent : Madame Sylvie Durand.

Secrétaire de séance : Madame Françoise Raynaud

Adopté à l'unanimité
39 voix pour
5 abstention(s) : Monsieur Guy Batiot, Madame Martine Chantecaille, Monsieur Stéphane Ibarra, Madame 
Florence Lemaire, Monsieur Nicolas Hélary.

1 FIXATION DU NOMBRE DE VICE-PRÉSIDENTS ET AUTRES MEMBRES DU BUREAU

Rapporteur : Monsieur Luc Bouard

EXPOSE DES MOTIFS

L’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales prévoit que « le Bureau de l’établissement public de
coopération intercommunale est composé du président, d’un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d’un ou
de plusieurs autres membres ».

En  raison  de  la vacance  constatée  des  postes  de  5ème et  9ème Vice-Présidents,  il  convient  de  procéder  au
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remplacement des élus.

Préalablement, il importe de fixer le nombre de membres siégeant au Bureau.

Lors de sa séance du 7 juillet 2020, le Conseil communautaire a fixé la composition du Bureau comme suit :
- 13 Vice-Présidents
- 7 autres membres

Il est proposé au Conseil de maintenir cette répartition en termes de nombre d’élus siégeant au Bureau de La Roche-
sur-Yon Agglomération.

DELIBERATION

Avis favorable de la commission administration Générale - Finances - Ressources Humaines .

Avis favorable du Bureau le 

Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment l’article L. 5211-10,

Vu la délibération n°2 du Conseil communautaire du 7 juillet 2020 relative à la fixation du nombre de Vice-Présidents
et des autres membres du Bureau,

1. CONFIRME la délibération n°2 du Conseil communautaire du 7 juillet 2020 relative à la fixation du nombre de
Vice-Présidents et des autres membres du Bureau ;

2. MAINTIENT la composition du Bureau de La Roche-sur-Yon Agglomération conformément à la  délibération
n°2 du Conseil communautaire du 7 juillet 2020 à savoir :

 13 Vice-Présidents
 7 autres membres du Bureau.

POUR EXTRAIT CONFORME
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EXTRAIT
DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION

___________________

SÉANCE DU 13 AVRIL 2023

Sous la   p  résidence de     Monsieur     Luc     Bouard  ,   Président

Présents : 40

Monsieur  Luc  Bouard,  Monsieur  Yannick  David,  Monsieur  Laurent  Favreau,  Madame Anne  Aubin-Sicard,
Monsieur  Jacky  Godard,  Madame  Alexandra  Gaboriau,  Monsieur  David  Bély,  Monsieur  Manuel  Guibert,
Madame  Françoise  Raynaud,  Madame  Sophie  Montalétang,  Monsieur  Christophe  Hermouet,  Madame
Annabelle Pillenière, Monsieur Pierre Lefebvre, Monsieur François Gilet, Madame Angie Leboeuf, Monsieur
Maximilien Schnel, Monsieur Patrick Durand, Monsieur Malik Abdallah, Madame Michelle Grellier, Monsieur
Patrice  Gaborit,  Madame Isabelle  Camand,  Madame Christine  Rambaud-Bossard,  Madame Cécile  Dreure,
Madame  Christine  Rampillon,  Madame  Marie-Claude  Moreau,  Madame  Gisèle  Seweryn,  Monsieur  Pascal
Thibault,  Madame  Laurence  Beaupeu,  Monsieur  Bernard  Quenault,  Madame  Nathalie  Gosselin,  Madame
Frédérique Pépin, Monsieur Jacques Besseau, Madame Patricia Lejeune, Monsieur Philippe Porté, Madame
Dominique Boisseau-Rapiteau, Madame Martine Chantecaille, Monsieur Stéphane Ibarra, Madame Florence
Lemaire, Monsieur Nicolas Hélary, Madame Angélique Pasquereau.

Absents donnant pouvoir : 4

M. Thierry Ganachaud à Mme Alexandra Gaboriau, M. Sébastien Allain à M. Maximilien Schnel, M. Guy Batiot à
Mme Martine Chantecaille, Mme Joëlle Delamure à M. Laurent Favreau.

Absent : Madame Sylvie Durand.

Secrétaire de séance : Madame Françoise Raynaud

2 ÉLECTION DES VICE-PRÉSIDENTS

Rapporteur : Monsieur Luc Bouard

EXPOSE DES MOTIFS

Il est procédé à l’élection des Vice-Présidents.

Il est rappelé que l’élection des Vice-Présidents doit avoir lieu au scrutin secret, uninominal, à la majorité absolue des
suffrages exprimés au 1er et 2ème tour, à la majorité relative si un 3ème tour est nécessaire.

Il est procédé aux opérations de vote après appel à candidatures.

DELIBERATION

Avis favorable de la commission administration Générale - Finances - Ressources Humaines .
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Avis favorable du Bureau le 

Le Conseil d'Agglomération, après en avoir délibéré : 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 5211-1, L. 5211-2, L. 5211-10, L. 2121-21,
L. 2122-7 et L. 2122-15,

Vu la démission de Bernadette BARRÉ-IDIER de ses fonctions de Maire de la commune du Tablier,

Vu les résultats de l’élection municipale partielle complémentaire du Tablier,

Vu les résultats de l’élection municipale partielle intégrale d’Aubigny-Les Clouzeaux,

Vu  la  démission  de  Malik  ABDALLAH  de  ses  fonctions  de  douzième  Vice-Président  de  La  Roche-sur-Yon
Agglomération,

Considérant que les postes de 5ème, 9ème et 12ème Vice-Présidents sont devenus vacants,

Considérant  qu’en  application  des  dispositions  précitées  les  Vice-Présidents  occupent  désormais  le  rang
immédiatement supérieur, et qu’il convient donc de procéder aux élections des 11ème, 12ème et 13ème Vice-Présidents,

Vu le procès-verbal de l’élection annexé à la présente délibération,

Vu les résultats du scrutin,

 PROCLAME élus :

- 11ème Vice-Président - Monsieur Christophe HERMOUET par 32 voix

- 12ème Vice-Présidente – Madame Annabelle PILLENIÈRE par 35 voix

POUR EXTRAIT CONFORME
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